Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                      17 février 2022


Avis sur l’intervention sur des câbles signalisation présents en caniveau équipés d’intercalaires amiantés, sur la plateforme des Voies munie d’un demi-masque.

Ce mode opératoire est une obligation dès lors que les salariés doivent intervenir en sous-section 4. 

Ce mode opératoire décrit l’intervention sur des câbles de signalisation en caniveau équipés d’intercalaires amiantés, sur la plateforme des Voies. Il porte sur un niveau de risque de 1er niveau, soit un empoussièrement en dessous des 100 fibres/litres. En effet, suite à une panne à Châtillon sur la ligne 13, voie secondaire, les équipes de maintenance de l’unité CT doivent intervenir sur un défaut de câble. 

Cette intervention peut s’effectuer avec le kit amiante et un demi-masque. 
Le mode opératoire rappelle le déroulement de la procédure pour s’équiper mais aussi pour se déshabiller une fois l’intervention effectuée ainsi que la durée du temps de travail lors d’une vacation. 

La gestion des déchets amiantés, une fois l’activité terminée, doit être méticuleusement realisée. En effet, les déchets doivent être rapatriés sur l’attachement via le véhicule de service. Une zone doit être identifiée à l’attachement pour stocker ce poison le temps qu’il soit enlevé par une entreprise spécialisée.

Pour faciliter l’appropriation de toutes les manipulations nécessaires pour se protéger et protéger les autres, nous suggérons d’intégrer dans le kit amiante une « check liste » retraçant dans l’ordre les étapes à effectuer avant d’intervenir.

Nous vous rappelons que seuls les agents formés, sensibilisés et volontaires pourront intervenir au plus proche des intercalaires de caniveaux. D’ailleurs, nous proposons de maintenir le savoir « intervenir en sous-section 4 » en organisant régulièrement des moments prévention sur ce thème. 

Enfin, nous vous rappelons que ce matériau est interdit depuis 1997 et que celui-ci n’a pas de seuil pour être nocif.
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Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du mode opératoire permettant l’intervention exceptionnelle sur des câbles signalisation présents en caniveau équipés d’intercalaires amiantées.

PROCEDURE DE VOTE : 
POUR : 23 (16 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
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